
 

Compte-rendu Conseil d’administration du 03-01-2023  

Ordre du jour 

1) Challenge du soir 

2) Simultané des élèves du mercredi 

3) Informatique 

4) Divers : dégât des eaux, chauffage, galette rois, festivités de février 

 

Présents : Dominique Bégou (DB), Thierry Hubert (TH), Françoise Bonneau (FB), Cécile Hardy 

(CH), Jean-Pierre Hardy (JPH), Claude Roux (CR), Robert Michel (RM), Gérard Forestier (GF) 

 

CHALLENGE DU SOIR 
Après échange sur les 10 euros reversés par le comité par équipe participante pour les clubs organi-
sateurs (Pour information, Claude nous annonce que lors du « challenge du soir » d’avant Covid, le 
comité reversait une somme forfaitaire de 400 euros), il a été convenu de regarder ce qu’allait pro-
poser le club de Saint Cyr le mardi 31 janvier pour décider lors de notre réunion de février de la par-
tie festive de ces tournois, si besoin en allant s’achalander auprès de « Métro ».  
 

SIMULTANE DES ELEVES DU MERCREDI 
Après échange délibératif, il a été acté :  
1) La FFB envoyant 21 donnes au maximum à dupliquer de faire jouer entre 18 et 21 donnes aux 
élèves suivant le nombre de tables  

2) De mettre le timer en service quitte à pénaliser les paires en retard (donne pas encore jouée alors 
que le temps imparti est écoulé) car savoir jouer dans le bon tempo fait également partie de l’ap-
prentissage des élèves  

 

INFORMATIQUE 
Après échange à la suite de la venue du représentant de PC WEB courant décembre, il a été convenu 
ce qui suit :  
1) Dominique prendra contact avec PC WEB afin qu’il vienne lors de notre prochaine réunion de bu-
reau de février et puisse échanger avec Michel sur :  
a. Le changement de l’ordinateur : Sur ce point, Michel et le représentant de PC WEB sont d’accord 
pour le fait qu’il n’y a aucune urgence à faire ce changement d’autant plus que changer d’ordinateur 
nécessiterait de changer tous les périphériques extérieurs (moniteurs) et le câblage, la connectique 
du PC étant obsolète avec celle des PC actuels  

b. L’opportunité ou non de passer à Windows 11, ce qui ne peut se faire qu’en changeant de carte 
mère (en attente à ce sujet du devis de PC WEB)  

c. Autres points divers éventuels : Microsoft 365 famille, …  
 
2) En plus des décisions qui seront prises pour l’ordinateur du bureau, il a été acté que le bureau du 
CBHP procèdera également aux achats suivants :  



a. 1 disque dur externe afin d’avoir une sauvegarde en cas de « problèmes inopinés » du PC. Reste à 
déterminer la fréquence et qui s’occupera de cette sauvegarde régulière sur ce disque dur externe  

b. 1 imprimante couleur laser ou à réservoir d’encre utilisant la technologie WI FI. Ces imprimantes 
sont plus chères à l’achat mais ne coûte rien lors des impressions surtout pour un usage non intensif, 
contrairement aux imprimantes à « cartouches » moins onéreuses mais d’un coût prohibitif lors de 
chaque usage  

c. 1 achat d’un pack « Microsoft 365 famille » afin de fournir cet abonnement gracieusement aux per-
sonnes donnant des cours au CBHP : Cécile, Dominique, Thierry H et voir également avec Thierry B ou 
Maurice  
 

 

DIVERS 
a. Dégât des eaux : Le bureau du CBHP valide le devis « Galon » d’un montant de 489,50 euros fourni 
par Jean Pierre pour exécution des travaux. Jean Pierre est chargé du suivi de cette opération d’étan-
chéité.  

b. AG de la copropriété : Claude représentera le CBHP à cette AG du 11 janvier  

c. Chauffage des locaux : La température de base des télécommandes dédiées est de 22°. En outre, 
le chauffage se mettra en route dès 8H00 du matin (et non plus 9H00) les matins des cours : les lun-
dis, mardis et jeudis ainsi que les vendredis pour la réception des élèves.  

d. Galette des Rois : Elles ont été commandées conformément aux décisions du bureau de décembre 
2022  

e. Festivités de février : Thierry prendra contact avec Marie Josée lors du tournoi de la « Galette des 
Rois » pour fixer ces dates festives de février  
 

PROCHAINE REUNION DU CA 
La prochaine réunion du bureau du CBHP aura lieu exceptionnellement le lundi 6 février (il y a des 
compétitions les mardis 7 et 14)  
Ordre du jour à prévoir : Informatique et organisation du tournoi des bistrots 2023 

 

 


